1° FEVRIER 1873 - 31 DECEMBRE 1875

CHARGEE TERRITORIALE EN 3*™ ECHELON DE POIDS

Affranchissement 2 21,20 Francs avec 10000 Francs de valeur déclarée (Maximum autorisé)

70 centimes de frais de port.
50 centimes de frais fixes de chargement.
20 Francs de droit proportionnel (100 tranches de 20 centimes)

Correspondance postée a Ancenis (42) (Loire Inférieure), le 13 mars 1874,
et adressée a Saint Fargeau (83) (Yonne).

Affranchie avec deux paires de timbres « Empire Lauré » 5 Francs gris-violet n°33,
un timbre « Céreés siége de Paris » 40 centimes orange n°38,

un timbre « Cérés 3°™ République » 80 centimes rose n°57

Au verso, timbre collecteur avec la mention du poids de 31,70 grammes.
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